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Créée le 1er janvier 2017, La Communauté de Communes du Pithiverais (CCDP) est issue de la fusion entre
la Communauté de Communes de Beauce et du Gâtinais, la Communauté de Communes « Le Cœur du
Pithiverais » et la Communauté de Communes du Plateau Beauceron, formant ainsi une entité de 31 communes
et 29 182 habitants.

L’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que soit établi, chaque année, un
rapport retraçant l’activité de l’EPCI au cours de l’année N-1, ce dernier étant accompagné du compte
administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement,

A ce titre, le présent rapport d’activité dresse un bilan des décisions et actions engagées au cours de l’année
2016 par la Communauté de Communes de Beauce et du Gâtinais dans chacun de ses domaines de compétence.

Conformément aux dispositions légales, ce rapport a été approuvé le 20 septembre 2017 par les élus du Conseil
communautaire avant sa communication aux communes membres de l’EPCI.

Préambule
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 18 communes

 11 505 habitants                     
( Source : données INSEE issues du recensement 2014 )

 27 942 hectares

La Communauté de Communes de Beauce 
et du Gâtinais
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SOURCE : INSEE,  RECENSEMENT DE LA POPULATION 2014

Code INSEE
Population 
municipale

Comptée à part Population totale

ASCOUX 45010 1 052 19 1 071

BONDAROY 45038 413 24 437

BOUILLY-EN-GATINAIS 45045 339 15 354

BOUZONVILLE-AUX-BOIS 45047 443 12 455

BOYNES 45050 1 324 44 1 368

CHILLEURS-AUX-BOIS 45095 1 961 34 1 995

COURCY-AUX-LOGES 45111 423 3 426

ESCRENNES 45137 737 24 761

ESTOUY 45139 524 9 533

GIVRAINES 45157 425 7 432

GUIGNEVILLE 45162 526 27 553

LAAS 45177 229 10 239

MAREAU-AUX-BOIS 45195 595 17 612

MARSAINVILLIERS 45198 302 9 311

RAMOULU 45260 259 9 268

SANTEAU 45301 396 3 399

VRIGNY 45347 843 43 886

YEVRE-LA-VILLE 45348 714 24 738
11 505 333 11 838

Les communes membres de la CCBG

Le territoire
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Les 32 conseillers communautaires

Jean-Claude BOUVARD (Président), Marc GAUDET,
Francis PÉRON, Patrick GUÉRINET, Jean-Claude BOUDIN
(Vice-Présidents), Anne-Jacques DE BOUVILLE, Guy GRIVOT,
Jean HUTTEAU, Jean-Louis JAVELOT, Gérard LEGRAND, Daniel
VERNEAU (membres du Bureau), Michel BALANÇON, Guy
BARBIER, Evelyne DENIAU, Nicole DESPREZ, Alain DI STÉFANO,
Herveline GADET, Denis LENOBLE, Maurice LOZE, Nathalie
MATHURIN, Patricia MINEAU, Didier MONCEAU, Karine
MUNTSCH, Stéphanie PALLU, Francis PÉRON, Nicole PESTY,
Gilles RUFFIÉ, Sylvie SCHNEIDER, Caroline SERRE, Jean-Pierre
SIMONNET, Bernard TARRON, Christian TERTER, Philippe
VERNEAU.

L’exécutif

3ème  vice-président chargé des bâtiments            
scolaires et périscolaires

Patrick GUERINET
Maire de Givraines

4ème  vice-président en charge                                
de l'action sociale

Jean-Claude BOUDIN
Adjoint au Maire de Chilleurs-aux-Bois

1er vice-président en charge de l'assainissement 
non collectif et du développement économique

Marc GAUDET
Conseiller départemental-Maire d’Ascoux

2ème  vice-président délégué à la voirie                   
et aux travaux

Francis PERON
Maire de Bouzonville-aux-Bois

Président

Jean-Claude BOUVARD
Maire de Guigneville

Quelques chiffres

2015 2016

Conseils
communautaires

9 9

Délibérations 101 100
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Membres Fonctions

M. Jean-Claude BOUVARD Président

M. Marc GAUDET 1er Vice-Président

M. Francis PÉRON 2ème Vice-Président

M. Patrick GUÉRINET 3ème Vice-Président

M. Jean-Claude BOUDIN 4ème Vice-Président

M. Jean-Louis JAVELOT Membre du Bureau

M. Daniel VERNEAU Membre du Bureau

M. Guy GRIVOT Membre du Bureau

M. Gérard LEGRAND Membre du Bureau

M. Jean HUTTEAU Membre du Bureau

M. Anne-Jacques DE BOUVILLE Membre du Bureau

Le Bureau communautaire
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Les commissions thématiques communautaires

Développement Economique

Président :Jean-Claude BOUVARD

Marc GAUDET, Gérard LEGRAND, Anne-Jacques
DE BOUVILLE, Guy BARBIER, Gilles RUFFIE,
Denis LENOBLE, Philippe VERNEAU.

Voirie et travaux

Président : Jean-Claude BOUVARD

Vice-Président : Francis PERON

Jean-Louis JAVELOT, Daniel VERNEAU, Guy
GRIVOT, Jean HUTTEAU, Caroline SERRE,
Stéphanie PALLU.

Action sociale

Président : Jean-Claude BOUVARD

Vice-Président : Jean-Claude BOUDIN

Patrick GUERINET, Dominique COTONNEC,
Nicole DESPREZ, Evelyne DENIAU, Gilles
RUFFIE, Nathalie MATHURIN, Stéphanie
PALLU.Bâtiments Scolaires 

et Périscolaires

Président : Jean-Claude BOUVARD

Vice-Président : Patrick GUERINET

Jean-Louis JAVELOT, Anne-Jacques DE
BOUVILLE, Bernard TARRON, Christian
TERTER, Jean-Pierre SIMONNET, Gilles RUFFIE.

Assainissement Non Collectif

Président :Jean-Claude BOUVARD

Vice-Président : Marc GAUDET

Daniel VERNEAU, Guy GRIVOT, Jean HUTTEAU,         
Didier MONCEAU, Michel BALANÇON.

Finances

Président : Jean-Claude BOUVARD

Patrick GUERINET, Daniel VERNEAU,
Anne-Jacques DE BOUVILLE, Caroline SERRE

Appel d’offres

Les membres titulaires de la commission :
Jean-Claude BOUVARD (Président), Francis
PERON, Jean-Louis JAVELOT, Daniel VERNEAU

Les suppléants : Guy GRIVOT, Anne-Jacques
DE BOUVILLE, Caroline SERRE

Commission Intercommunale                             
des Impôts Directs (CIID)

Jean-Claude BOUVARD, Philippe COLMAN,
Denis LENOBLE, Caroline SERRE,
Stéphanie PERCHERON, Jean-Pierre
SIMONNET, Jean-Louis JAVELOT, Christian
TERTER, Martial BOURGEOIS, Jean
HUTTEAU, Daniel VERNEAU
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Commande publique

Le service gère l’ensemble des marchés publics de travaux, services et fournitures de la communauté de communes : constitution des dossiers, rédaction des pièces, 

publicité, envoi au contrôle de légalité, certificat de paiement avant mandatement … 

En 2016, 14 marchés publics ont été notifiés pour un montant total de 445 945,33 € hors taxes.
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Les services communautaires

Sous l’autorité du Directeur Général des Services, les agents de la Communauté de Communes sont chargés de gérer et animer les différents services communautaires

qu’ils soient administratifs et financiers, techniques ou en lien avec l’animation.

Tous contribuent notamment à la préparation des projets et/ou leur mise en œuvre après des décisions des élus.



Des compétences variées
Les compétences

• Aménagement de l’espace

• Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)

• Zones d’Aménagement Concerné (ZAC)

Sont considérées d’intérêt communautaire, les ZAC nécessaires à l’exercice de   la 
compétence « actions de développement territorial »

 Protection des paysages

Sont déclarés d’intérêt communautaire, les projets concernés par le 1% Paysager 
de l’autoroute A19

 Aménagement des villages

Sont déclarés d’intérêt communautaire, les projets concernés par le programme 
régional « Cœur de Village »

• Actions de développement économique

• Etude, création, extension et gestion des zones artisanales, industrielles, 
commerciales ou touristiques

Sont déclarées d’intérêt communautaire, les zones d’activités économiques d’au 
moins un hectare et/ou générant au moins 20 emplois directs

 Aide économique à l’implantation d’activité

Est déclarée d’intérêt communautaire toute création d’entreprise nouvelle dont 
l’activité est unique sur le  territoire de la CCBG 13



• Voirie

• Création, aménagement et entretien de la voirie

• Politique du logement et du cadre de vie

• Logement à caractère social offert à la location

 Amélioration de l’habitat rural

Sont déclarés d’intérêt communautaire les études et animations PIG-OPAH

• Protection et mise en valeur de l’environnement

• Ramassage et traitement des ordures ménagères

• Assainissement

Sont déclarés d’intérêt communautaire les équipements et services gérés par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC)

• Bâtiments scolaires et périscolaires

Sont considérés d’intérêt communautaire, la construction, l’entretien et toutes charges immobilières des bâtiments scolaires préélémentaires et élémentaires, 

des bâtiments assurant l’accueil des enfants scolarisés en préélémentaire et élémentaire à l’occasion des activités périscolaires de restauration et garderie 

ainsi que de leurs parties communes et dépendances.
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• Action sociale

• Petite enfance, enfance et jeunesse

Sont déclarés d’intérêt communautaire, les Relais Assistantes Maternelles, la ludothèque itinérante, la maison intercommunale des jeunes ainsi que les opérations                   

au bénéfice des enfants et jeunes résultant d’une contractualisation avec la CAF, hormis le fonctionnement des garderies périscolaires.

Sont déclarés d’intérêt communautaire, les accueils de loisirs périscolaires du seul mercredi après-midi, les autres accueils périscolaires restent de la compétence

des communes ou de leur syndicat.

• Prévention de la délinquance

Sont déclarés d’intérêt communautaire la création et l’animation d’un conseil  Intercommunal de Sécurité  et de Prévention de la Délinquance (CISPD)
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Les services
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Hygiène - Sécurité

Voirie communautaire

Développement économique et aménagement de l’espace

Enfance-Jeunesse

Gymnase communautaire

Bâtiments scolaires et périscolaires

Environnement

Instruction des autorisations du droit des sols (ADS)

L’enfance et la jeunesse

La petite enfance 

Ludo’Roule



Au titre de sa compétence Développement économique, la CCBG assure la gestion, l’aménagement et
la promotion des zones d’activités

- Saint Eutrope à Escrennes

- La Crosne à Ascoux

- La Vallée à Estouy

Une vente de terrain et une promesse de vente ont été enregistrées au sein de la Zone d’Activités
Saint Eutrope.

Des demandes de versement de différentes subventions obtenues ont également été effectuées durant
l’année 2016.

Le développement économique et l'aménagement de l'espace
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Le développement économique et l'aménagement de l'espace
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Le développement économique

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, la Communauté de Communes a maintenu ses partenariats avec :

- La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) du Loiret concernant la PEPINIERE D’ENTREPRISES DU NORD LOIRET.

Ouverte en janvier 2013 grâce au soutien de tous les acteurs économiques locaux (les Communautés de Communes du Nord Loiret, le Pays

Beauce Gâtinais en Pithiverais, le Conseil Départemental du Loiret et le Conseil Régional Centre Val de Loire), la Pépinière d’Entreprises

Nord Loiret a pour vocation d’accueillir les créateurs d’entreprises et les jeunes entreprises de moins de trois ans dans des bureaux équipés

avec des espaces partagés. Elle propose également un accompagnement individuel pour sécuriser le projet de création à travers des animations

thématiques, des conseils personnalisés en partenariat avec de nombreux intervenants extérieurs. Des services sont également mutualisés

du type photocopieur, travaux de secrétariat, accueil clients.

En 2015, la CCI du Loiret, Agence de Pithiviers a accueilli 3 nouvelles entreprises dans sa structure

s'ajoutant à l'accompagnement des 3 installations antérieures.

Les entreprises retenues sont créatrices de richesses et d’emplois et ce projet participe au développement de l’attractivité du territoire.

La CCBG a participé au financement de la pépinière à hauteur de 5 924 € pour l'année 2016.



Le développement économique et l'aménagement de l'espace

- L'association Pour une Économie Solidaire 45 (PES45)

concernant la couveuse d'entreprises

La Couveuse d’entreprises PES 45 : pour tester son projet d’activité en toute sécurité et faire ses premiers pas d’entrepreneur.

Ouverte en 2009, la couveuse d'entreprises située au Centre d’affaires Jean-Paul Charié, 1 bis faubourg d’Orléans à PITHIVIERS,

permet de tester « grandeur nature » son projet de création d'entreprise. Durant une période déterminée et dans un cadre légal, elle offre

la possibilité de lancer son activité de manière réelle. Créer son entreprise, "se lancer", s’avère parfois être un choix complexe. Grâce à

la période de test en couveuse d’entreprises, il est ainsi plus facile de prendre la décision de créer ou non son entreprise.

L'association est composée de bénévoles et de parrains à la création d'entreprises. Elle assure la représentation juridique de la couveuse

et des entrepreneurs pendant la durée de leur contrat avec la couveuse. L'association PES a fait le choix d'une totale gratuité pour le

passage en couveuse ; objectif tenu grâce aux concours publics et privés.

Le service propose un accompagnement professionnalisé assuré par le personnel permanent de la couveuse et par des cabinets conseils

spécialisés et d'un appui supplémentaire apporté par les parrains à la création d'entreprises, ancien cadre ou dirigeant d’entreprise, qui

met à disposition ses habitudes de travail et d’organisation, une expérience et une connaissance des marchés. Il est également proposé

aux professionnels la participation à différents ateliers commun et thématiques et à des « matinées rencontre » pour discuter, échanger et

développer leur réseau.

En 2015, la couveuse d’entreprises a accompagné 18 « entrepreneurs à l’essai » sur son antenne de Pithiviers

(Centre d’Affaires Jean-Paul Charié). Le taux de sorties positives est de 64 % sur la zone d'emploi de Pithiviers.

Cette action bénéficie du soutien de la communauté de communes à hauteur de 3 110 € pour l’année 2016.
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Le développement économique et l'aménagement de l'espace

Dans le prolongement de la création de la marque territoriale Loire&Orléans en 2013, l’Agence de Développement économique du

Loiret (ADEL), l’Union des Entreprises du Loiret (UDEL), la communauté d’agglomération Orléans Val de Loire, le Conseil

départemental du Loiret et la Chambre de Commerce du Loiret ont souhaité regrouper les équipes chargées du développement

économique dans une seule et même structure et proposer une offre de services renouvelée, innovante, de proximité et réactive. Le GIP

Groupement d’Intérêt Public Loire&Orléans Eco a ainsi été créé le 4 septembre 2014. Cette initiative de regroupement des acteurs de

développement économique est inédite en France.

Ce GIP accompagne les porteurs de projets dans :

Le développement et l'implantation d'entreprises,

L'aménagement, la gestion et la commercialisation de parcs d'activités,

Les relations économiques avec les territoires,

L'animation de filières et pôles de compétitivité,

La promotion de la marque LOIRE&ORLEANS.

En 2016, la Communauté de Communes a contribué à hauteur de 3461,00 € à LOIRE&ORLÉANS ÉCO.
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L'aménagement de l'espace

La Communauté de Communes participe en lieu et place des communes membres aux instances du Syndicat de Pays Beauce Gâtinais 

en Pithiverais qui regroupe 96 communes du Nord Loiret.

La Cotisation versée en 2016 par la CCBG s’élève à 36 280,80 €

21



Bâtiments Scolaires et Périscolaires (BSP)

Depuis le 1er janvier 2008, la CCBG assure l’entretien des bâtiments scolaires et périscolaires ainsi que le financement des charges immobilières de ces derniers.

La commission Bâtiments Scolaires et Périscolaires est chargée de définir les priorités d’intervention et d’assurer le suivi des travaux en lien avec les services
communautaires concernés.

En 2016, les travaux réalisés au sein des différents sites ont été les suivants :

• Désamiantage des sols de l’école élémentaire de Boynes

• Mise en accessibilité de l’accueil périscolaire de Chilleurs-aux-Bois

• Réfection de couvertures suivantes :

• Restaurant scolaire de Vrigny

• Bâtiment direction-tisanerie de l’école élémentaire de Boynes

• Menuiseries extérieures

• Pose de stores électriques à l’accueil de loisirs d’Estouy et  l’école maternelle de Chilleurs-aux-Bois

• Pose de volets roulants électriques à l’école maternelle de Boynes

• Pose de fenêtres PVC, d’une porte vitrée en aluminium et d’une porte de service au restaurant scolaire de Mareau-aux-Bois

• Pose de deux portes vitrées en aluminium à l’école de Mareau-aux-Bois

• Pose d’une porte vitrée PVC à l’école d’Escrennes

• Pose d’un châssis et d’une porte vitrée PVC au restaurant scolaire d’Escrennes

• Pose d’un châssis et de fenêtre PVC à l’école de Givraines

• Remplacement des fenêtres du logement de l’école maternelle de Chilleurs-aux-Bois

22



 Travaux de peinture

 Salles de classe et menuiseries de l’école de Mareau-aux-Bois 

 Persiennes du logement de l’école maternelle de Chilleurs-aux-Bois

 Revêtements de sols

 Ecole maternelle de Boynes

 Electricité

 Installation d’un visiophone dans les écoles de Boynes (maternelle), Givraines et Yèvre-la-Ville

 Ventilation

 Mise en place de VMC à l’école de Givraines (salle de motricité + vestiaires) et au restaurant scolaire de Mareau-aux-Bois
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Relais Assistants Maternels Taxi’Ram et Itiné’Ram

Taxi’Ram et Itiné’Ram sont un service d’accès libre et gratuit proposé par la communauté de communes.

Les deux relais proposent aux familles, assistant(e)s maternel(le)s et futur(e)s assistant(e)s maternel(le)s du territoire

un espace d’écoute, d’information et d’accompagnement

 Ecoute personnalisée neutre et confidentielle

 Mise à disposition des listes d’assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s, de documentation …

 Mise en relation des parents et assistant(e)s maternel(le)s

 Informations sur l’éveil de l’enfant, le métier d’assistant(e) maternel(le), la législation …

 Orientation vers des services partenaires

 Invitation à des réunions, conférences-débats …

En 2016, 124 assistantes maternelles agréés exerçaient leur activité sur le territoire de la CCBG.

125 matinées accueil-jeux ont été organisées au cours de l’année sur 11 communes membres. 

La petite enfance
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Assistant(e)s 
maternel(le)s

Parents Enfants Total

Ascoux 7 2 14 23

Bouzonville-aux-Bois 5 1 10 16

Boynes 4 2 8 14

Chilleurs-aux-Bois 4 1 7 12

Courcy-aux-Loges 4 2 6 12

Escrennes 5 2 11 18

Estouy 2 0 3 5

Guigneville 3 0 5 8

Mareau-aux-Bois 6 1 9 16

Santeau 4 2 8 14

Vrigny 6 2 13 21

Nombre moyen de participants par accueil-jeux

30 entretiens individuels avec des parents ou assistant(e)s maternel(le)s ont également eu lieu au cours de l’année 2016

Ont été enregistrés au cours des 125 accueils-

jeux organisés en 2016 :

569 visites d’assistant(e)s maternel(le)s

178 visites de 25 parents différents

1 108 visites d’enfants
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La petite enfance



Egalement organisés en 2016 :

- Ateliers Motricité
- Matinées jeux avec Ludo’Roule
- Ateliers culinaires en partenariat avec la Maison Familiale du Pithiverais
- Animation musicale en partenariat avec les CMR 
- Ateliers avec Frimouss’Signes
- Conférence-débat à Escrennes, samedi 19 novembre, dans le cadre de la semaine de la parentalité
- Réunion d’information sur la bronchiolite commune aux Relais Assistant(e)s Maternel(le)s Taxi’Ram, Itiné’Ram,                

Le Cœur du Pithiverais et L’Ecoccinelles organisée en partenarait avec le réseau Respi Loiret en novembre
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La petite enfance



Forum Protégeons nos enfants, nous avons tous un  rôle à jouer

Les Relais Assistants Maternels Taxi’Ram et Itiné’Ram ont organisé, en mai, un forum intitulé « Protégeons nos enfants, nous avons tous

un rôle à jouer ».

Les points forts de cette manifestation étaient la présence d’une maison géante, mettant en scène du mobilier surdimensionné plaçant

un adulte dans la situation d’un enfant de deux ans, ainsi que d’un simulateur de retournement (voiture tonneau).

De nombreux intervenants professionnels étaient également présents pour aborder les thèmes suivants par l’intermédiaire de stands, espaces

documentaires, conférences et/ou animations ludiques :

 Les risques domestiques  Le bébé secoué

 Les enfants et les écrans  Le portage

 L’enfant et le chien  Les allergies alimentaires

 La sécurité routière  Les gestes de premiers secours pédiatriques

 Les dangers de l’été  …

La manifestation s’est vu organisée sur trois jours avec un public cible distinct pour chaque journée :

 Jeudi 19 mai : Enfants, parents et assistantes maternelles

 Vendredi 20 mai : Assistant(e)s maternel(le)s, jeunes de la Maison Familiale Rurale du Pithiverais, 207 élèves de 4 écoles maternelles

du territoire de la communauté de communes

 Samedi 21 mai : Ouverture à l’ensemble des publics

L’initiative a rencontré un vif succès avec près de 500 participants recensés sur la seule journée du samedi.

La CCBG a bénéficié de nombreux partenariats dans le cadre de cette action (Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents,

Département du Loiret, Maison Familiale Rurale du Pithiverais, acteurs de la sécurité et/ou de la petite enfance, communes membres …).27
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Les accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)

Les accueils de loisirs de Chilleurs-aux-Bois et Estouy ouvrent leurs portes aux enfants de 3 à 11 ans.

Activités manuelles ou sportives, sorties thématiques, grands jeux de plein air … De nombreuses activités sont 
proposées tout au long de l’année.

Encadrés par des équipes d’animateurs diplômés, les accueils sont ouverts tout au long de l'année, le mercredi 
ainsi que pendant les vacances scolaires (Noël excepté) dont le mois de juillet et trois semaines en août.

Chilleurs-aux-Bois Estouy Total

Nombre de jours d'ouverture dans l'année 76 76 152

Nombre total d'enfants différents accueillis 153 155 308

Nombre total moins de 6 ans d'enfants différents accueillis 59 49 108

Nombre total plus de 6 ans d'enfants différents accueillis 94 106 200

Nombre d'animateurs 16 33 49

L’enfance et la jeunesse    
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Destiné aux jeunes de 11 à 17 ans révolus résidant sur le territoire de la communauté de communes, le dispositif jeunesse 

Anim’Ado offre aux ados des accueils libres et gratuits permettant de se retrouver, sous la responsabilité d’un animateur 

diplômé, dans un cadre sain autre que scolaire et familial.

Ces accueils ont été organisés :

À la Maison des jeunes de Chilleurs-aux-Bois

- Les mardis et jeudis de 16h30 à 19h00 

- Les mercredis de 14h00 à 18h00 

- Les samedis de 10h00 et de 13h30 à 17h30 (une semaine sur deux)

A la Salle du Parc à Boynes 

- Un samedi sur deux de 13h30 à 17h30

De même, de nombreuses activités sont régulièrement proposées, notamment lors des différentes vacances scolaires.

Hiver Printemps Eté Séjour Toussaint Périscolaire

Nombre de jours d’ouverture 10 10 22 6 5

Jeunes accueillis 30 29 36 16 27 30
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Séjours

Un séjour en Bretagne a été organisé en juillet par le service Enfance- Jeunesse.

A destination des enfants de 9 à 12 ans des accueils de loisirs communautaires et des jeunes de 11 à 17 

ans, ce dernier s’est déroulé sur 3 semaines à raison d’une par structure.

Anim’ado : séjour du 08 juillet au 13 juillet. 

16 jeunes

Accueil de loisirs de Chilleurs aux Bois : séjour du 18 juillet au 23 juillet.  

19 enfants.

Accueils de loisirs d’Estouy et Yèvre la Ville : séjour du 24 juillet au 29 juillet.       

19 enfants

Soit un total de 52 jeunes accueillis au sein d’un gîte agréé DDCS à 30 minutes du Mont Saint Michel 

et 20 minutes de Cancale.

De nombreuses activités ont été proposées aux participants : randonnée, jeux, visite du Mont Saint

Michel et du parc animalier Alligator Bay, char à voile pour les jeunes d’Anim’Ado, veillées …

Des nuitées ainsi que deux autres séjours ont également été organisés :

- Séjour nature au Domaine du Ciran (Ménestreau-en-Villette) du 11 au 13 juillet au pour 16 enfants de

6 à 8 ans de l’accueil de loisirs de Chilleurs-aux-Bois.

- Séjour à Chartres pour 21 enfants de 6 à 11 ans de l’accueil de loisirs d’Estouy.
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Ludo’Roule

Ludo'Roule est la ludothèque communautaire itinérante de la CCBG où se

pratiquent jeu libre, prêt et animations ludiques auprès d'un public de tous

âges.

A travers le service de prêt et les animations ponctuelles ou régulières mises en

place sur le territoire communautaire, Ludo'Roule propose de découvrir le jeu

sous différentes formes (jeux traditionnels, de grande dimension, jeux

d'adresse, de société, adaptés à la petite enfance ...).

La ludothèque dispose, à ce jour, d'un stock de 610 jeux et jouets pour

l'ensemble de ses activités.

Parallèlement à l’offre de prêt permettant aux familles du territoire communautaire d’emprunter jusqu’à deux jeux ou jouets pour

une durée maximale d’un mois et ce, autant de fois qu’elles le désirent, Ludo’Roule poursuit son partenariat avec les écoles.

En 2016, 14 établissements scolaires ont ainsi bénéficié d’une intervention de la ludothèque dans le cadre d’un projet

pédagogique préalablement défini avec les équipes enseignantes et validé par l’Inspection de l’Education Nationale (IEN).

Ludo’Roule est également intervenue auprès des Relais Asistants Maternels et Accueils de loisirs de la CCBG ainsi qu’à

l’occasion deux après-midis jeux à destination des aînés, en février et octobre, sur la commune de Givraines et un après-midi pour

les enfants de Courcy-aux-Loges en décembre.

Organisée samedi 28 mai à Chilleurs-aux-Bois, la fête du jeu a été marquée par la participation d’un animateur de la société

KAPLA.

Une soirée jeux a, quant à elle, eu lieu vendredi 25 novembre à la salle des fêtes d’Escrennes.
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Petite enfance, Enfance – Jeunesse et Ludothèque

Tant les Relais Assistant(e)s Maternel(le)s Taxi’Ram et Itiné’Ram que les Accueils de loisirs,

Anim’Ado et Ludo’Roule bénéficient du concours financier de la Caisse d’Allocations Familiales

du Loiret (CAF) et de la Mutualité Sociale Agricole (MSA).

Le forum « Protégeons nos enfants, nous avons tous un rôle à jouer » est, quant à lui, une action

labellisée Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) et a bénéficié de

financements dans ce cadre. Le Département du Loiret a également apporté son soutien financier à

l’événement.

Gymnase communautaire      

Gymnase communautaire d’Ascoux

Inauguré en 2009, le Gymnase communautaire d'Ascoux est composé d'une salle principale de 1 220 m²

comportant de nombreux équipements sportifs dont un mur d'escalade, d'une salle annexe de 358 m²,

de quatre vestiaires et de locaux de rangement.

12 associations sportives et 7 établissements scolaires ont utilisé régulièrement cet équipement sportif

au cours de l’année 2016, de même que le Relais Assistants Maternel Taxi’Ram.

Le gymnase a également accueilli le forum « Protégeons nos enfants, nous avons tous un rôle à jouer »

en mai dernier, le forum des associations organisé début septembre par la commune d’Ascoux ainsi que

des manifestations sportives à caractère exceptionnel. 32



Suite à l’adoption de la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové
(dite loi ALUR), depuis le 1er juillet 2015, l’instruction des actes d’urbanisme n’est plus assurée
par les services de l’Etat dans les communes compétentes en matière d’urbanisme (dotées
d’un Plan d’occupation des sols, d’un plan local d’urbanisme ou d’une carte communale avec
prise de compétence commune) lorsque ces dernières sont intégrées à une intercommunalité
de plus de 10 000 habitants. Ce qui signifie que l’instruction des actes correspondants revient
aux communes concernées, soit une grande majorité des communes du territoire intercommunal.

Afin de faire face à cette nouvelle situation, les élus communautaires ont créé, en mars 2015,
un service commun auquel peuvent adhérer l’ensemble des communes membres.

A noter que dans un souci de coopération entre collectivités et de rationalisation de la dépense
publique ce service est également mis à disposition des communes extérieures à la CCBG
en formulant la demande.

Au 31 décembre 2016, 39 communes étaient adhérentes au service dont 24 extérieures au territoire
de la CCBG.

ADS

NOMBRE DE DOSSIERS INSTRUITS DU 01/12/2015 AU 31/10/2016

CUa : Certificat d’urbanisme d’information :             241
CUb : Certificat d’urbanisme opérationnel :                60
DP : Déclaration préalable : 193
PD : Permis de démolir : 11
PC : Permis de construire : 109
PA : Permis d’aménager : 3

Soit 617 dossiers 

Instruction des Autorisations

du Droit des Sols (ADS)
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Le Service Public d’Assainissemement Non Collectif (SPANC)

Géré en régie, le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) a été créé le 5 février 1999.

Conformément aux lois sur l'eau et les milieux aquatiques (et leurs décret d'application), différentes missions lui sont confiées :

- le diagnostic des installations existantes ;
- les contrôles de conception/implantation et de bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées ;
- le contrôle périodique de bon fonctionnement de l’ensemble des installations ;
- la réhabilitation d’installations polluantes ou défectueuses sous maîtrise d'ouvrage communautaire ;
- l'information du public, des élus et des professionnels.

Le SPANC emploie trois agents : un technicien principal travaillant à 60% sur le service, un adjoint technique (90%) et une secrétaire à mi-temps.

Le financement du service est assuré par le biais de redevances versées par les usagers suite aux prestations effectuées (réalisation des différents contrôles, diagnostics 
suite à la vente d’immeubles …).

Environnement

L’activité du SPANC en 2016

Ont été réalisés :

- 47 diagnostics dans le cadre de la vente d’un immeuble

- 13 contrôles d’installations neuves ou réhabilitées

- 5 réhabilitations sous maîtrise d’ouvrage communautaire

Le SPANC a également informé et conseillé de nombreux usagers.
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La collecte des déchets ménagers

La Communauté de Communes a décidé de confier sa compétence « ramassage et traitement des ordures ménagères » au Syndicat Intercommunal de
Traitement des Ordures Ménagères (SITOMAP) de Pithiviers. Ce dernier assure la collecte, le transport, le tri, le traitement des déchets, ainsi que la mise
à disposition de conteneurs pour les déchets recyclables aux usagers.

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagère (TEOM), dont le montant s’élevait à 1 219 544 € en 2016, est prélevée par l’EPCI puis reversée
au SITOMAP.

La CCBG est représentée au sein de l’assemblée générale et du Bureau du SITOMAP.

Environnement
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La voirie communautaire

Conformément à ses statuts, la CCBG est compétente en matière de « création, aménagement et entretien » des 77 kilomètres de voirie communautaire qui lui ont été 
transférés en 2006. 

Chaque année, un programme d’investissement relatif à ces voiries est défini par le conseil communautaire sur proposition de la commission voirie.

• En 2016, les travaux (couches de roulement en enrobé) ont porté sur la réfection des voies suivantes :

Route de la Crosne à Ascoux

Route de Saint Grégoire à Bondaroy

Route du cimetière et Rue du moulin à Bouzonville-aux-Bois

Rue du Sautoir et Rue du Boulay à Escrennes

Rue de la zone d’activités à Estouy

Route de Marsainvilliers à Pithiviers sur la commune de Marsainvilliers

Le montant global des travaux s’est élevé à 119 558,45 € TTC.

En 2014 et 2015, 225 911,60 € et 159 519,22 € TTC avaient également été respectivement consacrés à la réalisation de travaux sur la voirie communautaire.
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Le service prévention, santé, sécurité et amélioration des conditions de travail a été créé en janvier 2015.

Placé sous la responsabilité du Directeur Général des Services, il travaille de façon transversale avec l’ensemble des services de la CCBG.

Le service compte un agent à temps plein qui occupe les fonctions de conseiller de prévention. L’effectif est renforcé par l’affectation, au sein du service, de deux 
assistants de prévention à hauteur de 4 h/ mois par agent.

Le conseiller de prévention est mis à disposition des communes membres de la CCBG, une partie de son temps.

Les communes concernées sont : Ascoux, Bondaroy, Bouilly-en-Gâtinais, Bouzonville-aux-Bois, Boynes, Chilleurs-aux-Bois, Courcy-aux-Loges, Escrennes, Estouy, 
Givraines, Guigneville, Laas, Mareau-aux-Bois, Marsainvilliers, Ramoulu, Santeau, Vrigny, Yèvre-la-Ville

L’hygiène et la sécurité
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L’hygiène et la sécurité

 Les missions du service 

Accompagnement en hygiène et sécurité

Conseil et assistance de l’autorité territoriale dans la mise en œuvre d’une démarche globale de prévention 

des risques professionnels accompagnée de mesures : 

 Elaboration du document unique, 

Assistance à la mise en place d’une démarche de prévention dans les services, 

 Sensibilisation des acteurs de la prévention au sein de la collectivité

 Prévention des dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents

Amélioration des conditions de travail

 Connaissance accrue des problèmes de sécurité et des techniques propres à les résoudre

Information de l’autorité territoriale sur la prévention des risques professionnels

Mise à disposition de modèles et d’outils en matière de prévention

Organisation de réunions d’information et de sensibilisation adaptées aux besoins relatifs à la prévention                   

des risques professionnels

Recueil des questions relatives à la prévention des risques professionnels grâce à la bonne tenue des registres 

de sécurité dans les services
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Mise en place et coordination des assistants de prévention

• Coordination du réseau d’assistant de prévention : 

 Accompagnement des assistants de prévention dans leurs missions,

 Organisation et pilotage d’un suivi trimestriel permettant l’élaboration du programme annuel de prévention

 Analyse des rapports de visite d’inspection 

 Proposition de mesure de nature à améliorer l’hygiène, la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels sur chaque structure

Evaluation des risques professionnels - Document Unique

L’évaluation des risques est l’étape essentielle d’une politique de santé et de sécurité au travail. Elle permet de faire un bilan écrit de la situation générale de la 
collectivité en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail et de contribuer à l’élaboration d’un plan d’actions de prévention.

La réalisation du Document Unique est une obligation réglementaire pour tout employeur, et ce dès le premier agent.

Cette obligation en vigueur depuis 2001 résulte pour les collectivités territoriales de l'application combinée du décret 85-603 et du code du travail.

 Depuis le 13 janvier 2015, le service hygiène sécurité de la CCBG propose d’accompagner ses communes membres en mettant à disposition le conseiller de
prévention qui réalisera le document unique pour chacune d’elle.

Ce type de démarche peut bénéficier d’une subvention auprès du Fonds National de Prévention de la CNRACL.

 Si la collectivité est éligible, le conseiller de prévention accompagne les communes dans la constitution du dossier de subvention.

Collaboration active avec l’ensemble des acteurs de la prévention

CHSCT, ACFI (accompagnement lors des visites annuelles d’inspection), Médecin de prévention

L’hygiène et la sécurité         
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2015 2016

Nombre de communes ayant 
sollicité la mise à disposition                  
du conseiller de prévention

7 10
+ 2 SIRIS

Nombre de documents uniques 
réalisés

8 (dont celui de la CCBG) 11 (incluant un DU réalisé pour 
un SIRIS)

Nombre de subventions
obtenues

8 (CCBG inclus) 10

Nombre de visites annuelles 
d’inspection réalisées
(accompagnement de l’ACFI)

4 5

Mises à jour annuelles des 
documents uniques 0 7

Accidentologie : 0 accident de travail en 2016

L’hygiène et la sécurité         
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Compte Administratif 2016 
Budget Général CCBG

Présentation brève et synthétique

Jeudi 30 mars 2017 
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LIBELLE CHAP ccbg cclcp ccpb MONTANT LIBELLE CHAP ccbg cclcp ccpb MONTANT
Charges à caratère général O11 603 111,73 790 121,09   331 429,56 1 724 662,38          Produits des services 70 222 760,25 498 102,33 108 168,37 829 030,95              

Charges de personnel O12 752 817,15 2 928 836,21 238 986,89 3 920 640,25          Impôts et taxes 73 3 475 323,85 7 028 912,00 1 800 779,00 12 305 014,85        

Autres charges de gestion courante 65 1 483 148,77 1 808 322,06 593 806,74 3 885 277,57          Dotat°, subvent°, participat° 74 509 634,38 1 694 770,00 409 339,39 2 613 743,77           

Charges financières 66 178 779,60 39 817,84 66 328,17 284 925,61              Autres produits de gestion courante 75 3 816,30 48,06 18 418,30 22 282,66                

Charges exceptionnelles 67 236,09 4 022,30 4 258,39                  Produits exceptionnels 77 43 849,83 4 446,72 1 964,22 50 260,77                

Atténuations de produits O14 820 444,35 3 317 614,00 934 996,00 5 073 054,35          Atténuations de charges O13 35 630,20 49 441,03 85 071,23                

Opérat° ordre transfert entre section O42 490 174,93 75 103,26 271 111,98 836 390,17              Résultat de fonct reporté 002 -                              

Autofinancement compémentaire

(virement à la sect. Invest. - 021) O23 -                             

Opérations d'ordre de transfert entre 

sections 042 312 666,26 5 439,00 30 022,27 348 127,53              

Dépenses imprévues 022 -                             -                              

15 729 208,72   16 253 531,76   

Résultat 2016 (hors reprise résultats antérieurs) = 524 323,04

LIBELLE CHAP ccbg cclcp ccpb MONTANT LIBELLE CHAP ccbg cclcp ccpb MONTANT
Résultat inv reporté 001 -                             Résultat inv reporté 001 -                              

Subvention d'investissement 13 184 678,46 184 678,46              Amortissements des immo O40 490 174,93 75 103,26 271 111,98 836 390,17              

Remboursement emprunts et dettes 16 360 684,95 185 786,75 546 471,70              Dotation, fonds divers, réserves 10 622 426,02 211 186,42 320 975,00 1 154 587,44           

Immo incorporelles 20 23 355,58 23 355,58                Subvent° inv. Reçues 13

Immo corporelles 21 2 844,00 21 026,48 24 814,69 48 685,17                Emprunts et dettes assimilées 16 1 200 328,52 1 200 328,52           

Immo en cours (dont 1 679 000 € de RAR) 23 529 317,23 40 630,55 495 765,85 1 065 713,63          Autofinancement complémentaire O21 -                              

Autres immobilisations 27 225 000,00 225 000,00              Immobilisations incorporelles 020 -                              

Opé. d'ordre de transferts entre sections 040 312 666,26 5 439,00 30 022,27 348 127,53              Comptabilité distincte 45 -                              

Comptabilité distincte 45 -                             Immobilisations corporelles 21 -                              

Multi accueil Immobilisations en cours 23 -                              

MSP Produits des cessions d'immo. 024 11 532,00 11 532,00                

-                             -                              

Multi accueil 0100 658 740,29 658 740,29              Multi accueil 0100 1 254 405,67 1 254 405,67           

MSP 110 459 341,42 459 341,42              MSP 110 388,00 388,00                      

3 560 113,78     4 457 631,80     

Résultat 2016 (hors reprise résultats antérieurs) = 897 518,02

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

Budget principal CCDP - VUE GLOBALE (Réalisations 2016)

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
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Recettes de fonctionnement

LIBELLE CHAP
Produits des services 70 222 760,25              

Impôts et taxes 73 3 475 323,85           

Dotat°, subvent°, participat° 74 509 634,38              

Autres produits de gestion courante 75 3 816,30                   

Produits exceptionnels 77 43 849,83                

Atténuations de charges O13 35 630,20                

Résultat de fonct reporté 002 642 278,52              

Opérations d'ordre de transfert 

entre sections 042 312 666,26              

5 245 959,59     

RECETTES

• Les recettes totales de fonctionnement s’établissent à 5 245 959,59 €

• Le résultat de fonctionnement reporté s’élève à 642 278,52 €

• 35 630,20 € de remboursement de contrats aidés et d’indemnités

journalières

• Le produit des services représente 222 760,25 € en lien avec

le produit des régies de recette des centres de loisirs

et de la ludothèque, le remboursement de frais de mise à disposition

d’agents au budget ZAC, du conseil de prévention aux communes et

du DGS.

• Le produit des impôts et taxes s’élève à 3 475 323,85 €

• Le montant des dotations et subventions perçues est de 509 634,38 €

dont – 131 896 € de prélèvement au titre du redressement

des finances publiques

• Les 3816 € du chapitre 75 sont relatifs au loyers SAFER

• Les dotations aux amortissements s’élèvent à 312 666,26 €

et les produits exceptionnels à 43 849 €.
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Dépenses de fonctionnement

LIBELLE CHAP MONTANT
Charges à caratère général O11 603 111,73              

Charges de personnel O12 752 817,15              

Autres charges de gestion courante 65 1 483 148,77          

Charges financières 66 178 779,60              

Charges exceptionnelles 67 -                             

Atténuations de produits O14 820 444,35              

Opérat° ordre transfert entre section O42 490 174,93              

Autofinancement compémentaire

(virement à la sect. Invest. - 021) O23 -                             

Dépenses imprévues 22 -                             

4 328 476,53     

DEPENSES

Les dépenses totales de fonctionnement s’élèvent à 4 328 476,53 €

comprenant :

• 603 111,73 € de charges à caractère général

• 752 817,15 € de charges de personnel

• 1 483 148,77 € d’autres charges (cotisations PAYS, SITOMAP et

reversements SIRIS)

• 178 779 € de charges financières

• 820 444,35 € d’atténuation de produit (AC FNGIR)

• 490 174,93 € d’amortissements
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Dépenses d’investissement

LIBELLE CHAP MONTANT
Résultat inv reporté 001 368 807,02              

Subvention d'investissement 13 -                             

Remboursement emprunts et dettes 16 360 684,95              

Immo incorporelles 20 23 355,58                

Immo corporelles 21 2 844,00                  

Immo en cours (dont 1 679 000 € de RAR) 23 529 317,23              

Autres immobilisations 27 -                             

Opé. d'ordre de transferts entre sections 040 312 666,26              

Comptabilité distincte 45 -                             

1 597 675,04     

DEPENSES

Les dépenses totales d’investissement s’élèvent à 1 597 675,04 €

comprenant :

• 368 807,02 résultat d’investissement reporté

• 360 684,95 € de remboursement de capital de la dette

• 23 355,58 € d’immobilisations corporelles (logiciels SEGILOG)

• 2 844 € d’immobilisations incorporelles (formation logiciel)

• 529 317,23 € de travaux dans les bâtiments scolaires et les voiries

• 312 666,26 € d’amortissements
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Recettes d’investissement LIBELLE CHAP MONTANT
Résultat inv reporté 001 -                              

Amortissements des immo O40 490 174,93              

Dotation, fonds divers, réserves 10 42 119,00                

Résultat de fonctionnement capitalisé1068 580 307,02              

Emprunts et dettes assimilées 16 -                              

Subvent° inv. Reçues 13 -                              

Autofinancement complémentaire O21 -                              

Immobilisations incorporelles 020 -                              

Comptabilité distincte 45 -                              

Immobilisations corporelles 21 -                              

Immobilisations en cours 23 -                              

Produits des cessions d'immo. 024 -                              

1 112 600,95     

RECETTES

• Les recettes totales d’investissement s’établissent à 1 112 600,95 €

comprenant :

• 490 174,93 € d’amortissement

• 42 119 € de FCTVA

• 580 307,02 € de résultat de fonctionnement capitalisé (1068)



CCBG 1 112 600,95 CCBG 4 603 681,07

CCPB 1 803 947,50 CCPB 2 368 691,55

CCLCP 1 541 083,35 CCLCP 9 281 159,27

Recettes de l'exercice                ( a ) 4 457 631,80 ( c ) 16 253 531,89

CCBG 1 228 868,02 CCBG 4 328 476,53

CCPB 961 389,56 CCPB 2 440 681,64

CCLCP 1 369 856,20 CCLCP 8 960 050,55

Dépenses de l'exercice              ( b ) 3 560 113,78 ( d ) 15 729 208,72

Résultats antérieurs                      CCBG -368 807,02 Résultats antérieurs                CCBG 642 278,52 

CCPB 817 128,89 CCPB 772 971,65 

 CCLCP -799 049,99  CCLCP 2 324 102,99 

Résultats de l'exercice    (a-b) 897 518,02 Résultats de l'exercice    (c-d) 524 323,17 

RESULTAT DEFINITIF 546 789,90 RESULTAT DEFINITIF 4 263 676,33 

RESULTAT GLOBAL

Excédent (R001) 546 789,90 Excédent (R002) 4 263 676,33 

Reports recettes                           CCBG

CCPB

CCLCP 220 111,00 

Reports dépenses                        CCBG -30 000,00 

CCPB -1 400 000,00 

CCLCP -139 707,89 

Besoin de financement -802 806,99 

Comblement du déficit (R/1068) 802 806,99 802 806,99 

Financement manquant 0,00 

Excédent (R001) 546 789,90 Excédent (R002) 3 460 869,34 

4 810 466,23 

Résultat 2016
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Affectation des résultats 2016
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

CA. 2016

BP 2017
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Compte Administratif 2016
Budget Annexe ZAC ex CCBG

Présentation brève et synthétique 

Jeudi 30 mars 2017
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Compte LIBELLE MONTANT Compte LIBELLE MONTANT

002 Déficit antérieur reporté 002 Excédent antérieur reporté 32,96

011 Charges à caractère général 493 774,06 70 Produits des services et ventes diverses 473 950,00

6015 Acquisitions de terrains 7015 Ventes de terrains aménagés 473 950,00

6045 Achats d'études, prestations de services 44 979,34 74 Dotations, subventions et participations 539 358,05

605 Achats de matériel, équipements et travaux 448 794,72 7471 Participations - Etat 131 351,00

608 Frais accessoires 7472 Subventions - Région

611 Contrats de prestations de services 7473 Subventions - Département 408 007,05

62878 Rembourst frais à d'autres organismes 7478 Autres

65 Autres charges de gestion courante 75 Autres produits de gestion courante

658 Charges diverses de gestion courante 758 Produits divers de gestion courante

66 Charges financières 110 604,11 77 Produits exceptionnels 2,99

66111 Intérêt des emprunts et dettes 86 112,37 774 Mandats annulés sur exercices antérieurs 2,99

66112 ICNE 24 491,74 7788 Autres produits exceptionnels

67 Autres charges exceptionnelles

678 Autres charges exceptionnelles

22 Dépenses imprévues

022 Dépenses imprévues

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 048 080,79 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 6 639 147,92

7133 Variation des en-cours de production des biens 7 048 080,79 7133 Variation des en-cours de production des biens 6 639 147,92

71355 Variation des stocks de terrains aménagés 71355 Variation des stocks de terrains aménagés

7785 Produits exceptionnels

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la sect. de fonct. 110 604,11 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la sect. de fonct. 110 604,11

608 Frais accessoires sur terrain en cours d'aménagt 110 604,11 796 Transfert de charges financières 110 604,11

7 763 063,07 7 763 096,03

Résultat = 

Compte LIBELLE MONTANT Compte LIBELLE MONTANT

001 Déficit antérieur reporté 001 Excédent antérieur reporté 79 151,91

10 Dotations , fonds divers 16 Emprunts et dettes assimilées

10 1641 Emprunts auprès des établissements de crédit

16 Emprunts et dettes 280 599,71 1644 Prêt relais

1641 Emprunts 280 599,71 168758 Avance budget principal CCBG

1644 Prêt relais 27 Autres immobilisations financières

168758 Avance budget principal CCBG 274 Prêts

45 Comptabilité distincte rattachée 45 Comptabilité distincte rattachée
4581 Investissement sous mandat 4582 Investissement sous mandat

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 6 639 147,92 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 048 080,79
3355 Terrains en cours d'aménagement 6 639 147,92 3355 Terrains en cours d'aménagement 7 048 080,79

3555 Terrains aménagés 3555 Terrains aménagés

6 919 747,63 7 127 232,70

Résultat = 207 485,07

DEPENSES RECETTES

Budget annexe "zone d'activités ex CCBG"

Réalisations 2016

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

 SECTION D'INVESTISSEMENT

32,96
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7 763 063,07 €

7 763 096,03 €

___________________

32,96 €

6 919 747,63 €

7 127 232,70 €

___________________

207 485,07 €

Total des dépenses

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT

Total des recettes

RESULTAT DE L'EXERCICE 2016 - Budget annexe ZAC ex CCBG

SECTION D'INVESTISSEMENT

**************************************************************************************

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses

Total des recettes

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
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Compte Administratif 2016
Budget Annexe SPANC ex CCBG

Présentation brève et synthétique 

Jeudi 30 mars 2017
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Compte Administratif 2016
Budget Annexe ADS

Présentation brève et synthétique 

Jeudi 30 mars 2017
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Compte LIBELLE MONTANT Compte LIBELLE MONTANT

002 Déficit antérieur reporté 002 Excédent antérieur reporté 7 090,00

011 Charges à caractère général 44 453,71 70 Produits des services et ventes diverses 33 809,00

62 871 Rembourst frais au  budget principal (tél, papier, fourn….) 1 500,00 70 875 Produit des prestations ADS aux cnes membres de la CCBG 13 024,50

70 878 Produit des prestations ADS aux cnes non membres de la CCBG 20 784,50

74 Dotations et participations 39 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 30 696,93 74 751 Participation du groupement de rattachement 39 000,00

6 218 Personnels extérieurs (Remboursement salaire David KAHL à la 

commune de Dadonville

30 696,93

75 150,64 79 899,00

 Résultat = 4 748,36

42 953,71

Vue globale réalisé 2016

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

62 871 Remboursement de frais de personnel au budget principal 

(salaire Patricia CASSIER)
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